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DOUANIERS ET LE COMMERCE Distribution spéciale 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: FINLANDE 

1. Organisme responsable: Service d'inspection des appareils électriques 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Appareils électriques 

5. Intitulé: Bulletin T 33-91: Prescriptions et procédures d'essai concernant les 
émissions électromagnétiques des appareils électriques, de certains appareils 
radio-électriques et du réseau de télévision par câble (disponible en finnois et en 
anglais, 5 pages) 

6. Teneur: Le Bulletin établit le fondement juridique des prescriptions (clauses 1 
et 6), indique qui effectue les mesures (clause 2) et précise à quels appareils les 
prescriptions s'appliquent. 

} Dans la clause 4.1, le Service d'inspection des appareils électriques dispose 
que les normes européennes indiquées auront force exécutoire en Finlande. 

Cette même clause contient les prescriptions applicables aux accessoires pour 
récepteurs de télévision qui ne sont pas utilisés pour la réception. Une 
traduction de la clause 7 de la publication A 14-91 y est jointe. Il n'y a pas de 
norme européenne disponible à ce sujet. 

La clause 4.2 énonce les prescriptions appliquées par le Centre d'adminis
tration des télécommunications, qui les notifiera séparément. Il n'y a pas de 
norme européenne disponible à ce sujet. 

La clause 5 explique la procédure d'approbation appliquée par les pays 
nordiques depuis le 1er janvier 1981. 
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7. Objectif et justification: Limitation des interférences électromagnétiques entre 
les appareils électriques et la réception des émissions radiophoniques et de télé
vision, des radiocommunications, des communications téléphoniques et opérations 
similaires. 

8. Documents pertinents: 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 
Entrée en vigueur: 1er décembre 1991 

10. Date limite pour la présentation des observations: 31 juillet 1991 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

*> 


